
                                                                                         
 

 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR LES AFFAIRES REGIONALES ET EUROPEENNES 

 

La Section Régionale Interministérielle d’Action Sociale de la région Grand 
Est à le plaisir de vous proposer deux séjours à Grendelbruch (67) 

 
 

 

Séjours ouverts pour les enfants, de 5 à 12 ans, des agents de la Fonction Publique d’Etat, exerçant en région 

Grand Est. 

 

Priorité sera donnée aux enfants des agents justifiants de leur mobilisation sur la période des JO. 

 

266 € le séjour par enfant 



TARIFS : 
 
Le tarif unique de ce séjour est de 266 € par enfant, sans transport. 
 
Les chèques-vacances sont acceptés.  
 
Ce prix comprend :  

 L’hébergement en centre de vacances de l’Etat ; 
 La restauration sur place en pension complète ; 
 Les déplacements pendant le séjour ; 
 Les activités 
 Les frais de dossier, 

 
Les parents devront déposer leur enfant au centre de vacances à Grendelbruch (67). 
 
 
Equipements et documents obligatoires (non inclus) :  

- Eco-pack : serviette de table en tissu, gourde isotherme, gobelet éco-cup, protection pour la 
tête et gel hydro alcoolique, 

- Sac à roulettes 12 kg maximum 
 
 
 
 

INSCRIPTIONS : 
 

Les inscriptions se feront directement via notre site internet en suivant le lien :  
 

 
Les pièces justificatives qui vous seront demandés : 

 Le dernier avis d’imposition du foyer (page 1-2 comportant le revenu fiscal et le nombre de parts) 

 Un justificatif d’appartenance à la fonction publique (fiche de salaire, titre de pension) 
 Livret de famille 

 

 Un justificatif de son employeur mentionnant que l’agent est mobilisé sur les JO 
 

Une fois votre inscription confirmée, l’agent sera mis en relation avec le CGCV qui conclura l’inscription après 
paiement de la participation agent.  

 
 
 
Pour toutes questions, vous pouvez nous contacter : sriaslorraine@gmail.com 
 
 

CRITÈRES DE SÉLECTION : 
 

Ces séjours sont réservés aux enfants des fonctionnaires et agents de la fonction publique d’État 
exerçant en Grand-Est, âgés de 5 à 12 ans  

  
78 places sont disponibles réparties sur les deux séjours. 
 
Critères de sélection : 
 1) Inscription complète dans les délais 
 2) Quotient familial 

 

La date limite d’inscription est fixée au 17 juin 2024. 

Néanmoins, la SRIAS se donne le droit de clôturer avant date limite, en cas de fortes inscriptions. 


